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 n°287 135 du 4 avril 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions, 8/A 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 novembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 10 octobre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après : « la Loi ».  

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 28 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, par Me V. ROCHET loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2017.  

 

1.2. Le 30 septembre 2017 , la partie défenderesse a pris, à son égard, un ordre de quitter le territoire.  

 

1.3. Le 26 décembre 2017 et le 20 mai 2019, la partie défenderesse a pris, à son encontre, des ordres de 

quitter le territoire et des interdictions d’entrée.  

 

1.4. Le 25 avril 2019 et le 3 février 2019, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de père de [S .I.M.], de nationalité belge, lesquelles 

n’ont pas eu d’issue positive. 

 

1.5. Le 9 juillet 2020, il a fait l’objet d’un nouvel ordre de quitter le territoire. 
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1.6. Le 28 octobre 2020, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne, en qualité de père de [S .I.M.], de nationalité belge, laquelle n’a pas abouti.  

 

1.7. Le 11 avril 2022, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen 

de l’Union européenne, en qualité de conjoint de [A.A.], de nationalité belge 

 

1.8. En date du 10 octobre 2022, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de séjour 

de plus de trois mois. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« 

 l’intéressé(e) n’a pas prouvé dans le délai requis qu’il ou elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un citoyen 

l’Union.  

Le 11.04.2022, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

conjoint de [A.A.] ([…]), de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien d’alliance avec la 

personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, sa demande est refusée pour troubles à l’ordre 

public.  

 

En effet, à l’analyse du dossier de Monsieur [S.M.], il ressort que celui-ci :  

- a fait l’objet d’un ordre d’expulsion par la Norvège et est signalé (sous l’identité [T.M.]) par ce pays 

comme non admissible dans les Etats parties à la Convention d’application de l’Accord de Schengen (Art. 

24 S I S. Il) pour une durée de 5 ans ayant commencé le 14.09.2016. Selon le motif de signalement au 

SIS par les autorités norvégiennes ("rapport de Police-SIRENE Belgium du 04.10.2019 réf: […] Schengen 

N[…]), l'intéressé a séjourné de manière illégale en Norvège et a donné de fausses informations sur son 

identité aux autorités ; 

- fait l’objet d’une interdiction d’entrée de 3 ans prise par la Belgique en date du 26.12.2017 pour vol à la 

tire et séjour illégal sous l’identité de [T.I.] ;  

- fait l’objet d’une interdiction d’entrée de 3 ans prise par la Belgique en date du 20/05/2019 pour ne pas 

avoir obtempéré à des ordres de quitter le territoire, séjour illégal et infraction à la loi sur les stupéfiants 

(cette mesure n’a été ni suspendue ni révoquée) ;  

- a été condamné le 15.01.2018 par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à une peine définitive d’un an 

d’emprisonnement avec sursis 3 ans pour 6 mois et 3 jour(s), peine confirmée le 03.06.2019 après 

opposition. Il a été arrêté le 10.05.2019, une décision de libération sans plus a été prise en date du 

03.06.2019 au vu de l'opposition reçue et de sa demande de regroupement familial introduite le 

25.04.2019 en tant que père d’un enfant mineur belge.  

 

Les faits exposés ci-avant montrent le caractère grave, actuel et récidivant des faits incriminés ainsi que 

le caractère dangereux du comportement de Monsieur [S.] pour la sécurité nationale mais aussi pour son 

enfant qui lui ouvre le droit au séjour ([S.I.M.]), né le 25.05.2018 et reconnu par Monsieur [S.M.] le 

11.03.2019.  

 

De plus, Monsieur [S.] n’a pas apporté la preuve qu’il se soit amendé ou qu’il s’efforce de faire preuve 

d'une réinsertion sociale (la seule circonstance que l’intéressé ait été libéré n’est pas de nature à prouver 

à suffisance l’amendement de ce dernier). En effet, aucun justificatif ayant trait à cette problématique n’a 

été versé à son dossier. Selon l'article 43, § 2 de la Loi du 15/12/1980, « Lorsque le ministre ou son 

délégué envisage de prendre une décision visée au paragraphe 1er, il tient compte de la durée du séjour 

du citoyen de l'Union ou du membre de sa famille sur le territoire du Royaume, de son âge, de son état 

de santé, de sa situation familiale et économique, de son intégration sociale et culturelle dans le Royaume 

et de l'intensité de ses liens avec son pays d'origine. ».  

 

Cependant, il n’a pas prouvé avoir mis à profit la durée de son séjour (il est sur le territoire belge depuis 

une durée indéterminée comprenant plusieurs années de séjour illégal) pour s’intégrer socialement, 

culturellement et économiquement : il n’y a rien dans le dossier à ce propos ;  
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L’intéressé n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge (il est majeur), aucun 

document ne concerne son état de santé et, la présente décision étant sans ordre de quitter le territoire, 

l’absence ou non de liens avec son pays d’origine n’a pas de conséquence ;  

 

Quant à sa situation familiale, il s’avère que son enfant mineur belge ([S.I.M.]) vit également avec sa mère 

[A.A.], que la présente décision est sans ordre de quitter le territoire et que donc Monsieur [S.] n’est pas 

forcé, par la présente décision, de quitter le territoire. Ceci a pour conséquences que ni son enfant belge 

cité précédemment, ni Madame [A.A.] ne doivent quitter le territoire belge pour avoir des liens avec 

l’intéressé, ce qui ne met donc pas en péril l’unité familiale. En outre, la présence d’un enfant ne l’a pas 

poussé (pendant presque un an) à essayer de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

De plus, l’existence d’une relation de dépendance entre l’intéressé et son enfant tel qu’un droit de séjour 

dérivé devrait lui être reconnu (arrêt de la CJUE du 08/05/2018 - Affaire C-82/16) n’a pas été prouvé : 

aucune information n’a été donnée concernant un lien de dépendance qui constituerait une violation de 

l’article 8 de la CDEH (l’intérêt supérieur des enfants et les circonstances particulières telle que leur âge, 

leur développement physique et émotionnel, le degré de relation affective avec chacun d’eux, et le risque 

que la séparation engendrerait pour leur équilibre ont été pris en compte) et l’enfant concerné vit 

également avec sa mère [A.A.].  

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée ».  

 

2. Question préalable  

 

Le Conseil relève que le dossier administratif a été transmis par la partie défenderesse le 5 décembre 

2022, soit en dehors du délai de huit jours à compter de la communication de la requête, laquelle a eu 

lieu le 8 novembre 2022. 

 

Durant l’audience du 28 février 2023, interrogée quant à ce, la partie défenderesse ne l’a pas contesté 

mais a rappelé que lorsque la partie défenderesse ne transmet pas le dossier administratif dans le délai 

fixé, les faits cités par la partie requérante sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient 

manifestement inexacts. 

 

Le Conseil rappelle qu’en application de l’article 39/59 de la Loi, « les faits cités par la partie requérante 

sont réputés prouvés, à moins que ces faits soient manifestement inexacts. […] » et se rallie à la partie 

défenderesse en estimant qu’il y a lieu de tenir compte du dossier administratif que la partie défenderesse 

a déposé tardivement, si les éléments qu’il comporte permettent de considérer que les faits allégués par 

les parties sont manifestement inexacts (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°242.349 du 14 septembre 

2018).  

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « - De la violation des articles 40 ter, 43 et 62 de la loi 

du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et des 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs - De la 

violation des articles 54, 55, 55 bis, 56, 57 et 57 bis du code pénal et de l’erreur manifeste d’appréciation 

- Du principe « audi alteram partem », du droit à être entendu et du devoir de soin et minutie ».   

 

3.2. Elle reproduit le prescrit de l’article 40 ter et 43 de la Loi et expose que « l’article 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ainsi que les 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs imposent à 

la partie adverse de motiver formellement et adéquatement ses décisions. Que, si l’obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments 

avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante 

des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de 

façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons de fait et de droit sur lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, 

le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet, lequel constitue comme rappelé ci-dessus un contrôle de légalité. La CJCE 
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(actuellement CJUE) a, dans un arrêt du 31 janvier 2006 (C-503/03) rappelé sa jurisprudence constante 

selon laquelle : « Le recours par une autorité nationale à la notion d’ordre public suppose, en tout état de 

cause, l’existence, en dehors du trouble social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace réelle 

et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société ». (arrêt Rutili du 28 octobre 1975, 

arrêt Bouvchereau du 27 octobre 1977, orafnopolous et Olivieri du 29 avril 2004). Cet arrêt précise 

également « dans le cas d’un ressortissant d’un Etat tiers, cette interprétation stricte de la notion d’ordre 

public permet également de protéger le droit de ce dernier au respect de sa vie privée et familiale au sens 

de la Convention de Sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés fondamentales ». Elle rappelle 

que : « L’existence d’une condamnation ne peut être retenue que dans la mesure où les circonstances 

qui ont donné lieu à cette condamnation font apparaître l’existence d’une menace actuelle pour l’ordre 

public ». Attendu que les travaux préparatoires de la loi du 24 février 2017 font expressément référence 

à la législation européenne et à la jurisprudence de la CJUE lorsqu’il revient d’analyser la notion d’ordre 

public : « Selon les principes d’interprétation dégagés par la Cour de Justice, si l’acte européen applicable 

ne définit pas certaines notions qui y figurent, leur signification et leur portée doivent être déterminés en 

tenant compte de leur sens habituel dans le langage courant, du contexte dans lequel ils sont utilisés et 

des objectifs poursuivis par la réglementation dont ils font partie. Ils doivent être interprétés de manière 

stricte s’ils permettent de déroger à un principe. Les considérants de l’acte européen concerné peuvent 

aussi fournir des éclaircissements. (Arrêt ZH. et O., du 11 juin 2015, C-554/13, ECLI:EU:C:2015:377, point 

42; arrêt H.T., du 24 juin 2015, C 373-13, EU:C:2015:413, point 58 et jurisprudence citée). Ainsi, certaines 

directives en matière de migration légale indiquent dans leur préambule que la notion d’ordre public peut 

couvrir la condamnation pour infraction grave et que les notions d’ordre public et de sécurité publique 

visent également les cas d’appartenance ou de soutien à une association qui soutient le terrorisme ou 

encore le fait d’avoir (eu) des visées extrémistes (14ème considérant, de la directive 2003/86/CE; 8ème 

considérant, de la 2003/109/CE, 36ème considérant, de la 2016/801/UE). La Cour de Justice a par ailleurs 

interprété les notions de “ordre public” et de “sécurité nationale”, dans le domaine de la migration et de 

l’asile. Il ressort de sa jurisprudence que “[…] pour l’essentiel, les États membres restent libres de 

déterminer les exigences de l’ordre public, conformément à leurs besoins nationaux pouvant varier d’un 

État membre à l’autre et d’une époque à l’autre […]”. Mais “[…] dans le contexte de l’Union, et notamment 

en tant que justification d’une dérogation à une obligation conçue dans le but d’assurer le respect des 

droits fondamentaux des ressortissants de pays tiers lors de leur éloignement de l’Union, ces exigences 

doivent être entendues strictement, de sorte que leur portée ne saurait être déterminée unilatéralement 

par chacun des États membres sans contrôle des institutions de l’Union.”. Ainsi, la notion d’ordre public, 

lorsqu’elle a pour but de justifier une dérogation à un principe, “[…] suppose, en tout état de cause, 

l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une menace 

réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société.”. (arrêt Z. Zh, du 11 

juin 2015, C 554-13, EU:C: 2015:377, point 48 et 50 et jurisprudence citée; arrêt H.T., du 24 juin 2015, C 

373-13, EU:C:2015:413, point 79; arrêt Byankov, C-249/11, EU:C:2012:608, point 40 et jurisprudence 

citée). » (Doc. Parlementaires, 54/2215/001, pg 20 qui concerne l’article 12 du projet de loi mais qui peut 

être transposé à l’article 43 de la loi du 15 décembre 1980) ». Elle soutient que « force est de constater 

que la motivation de la décision attaquée repose uniquement sur l’existence d’une condamnation 

ancienne, à savoir une condamnation prononcée par le Tribunal correctionnel de Mons en date du 03 juin 

2019, jugement rendu sur opposition pour de faits logiquement antérieurs à cette date. Qu’il s’agit de 

l’unique condamnation subie par le requérant ; La seule et unique fois ou, à un moment donné, il a été 

reconnu par une juridiction belge comme ayant précédemment posé un acte contraire à l’ordre public. La 

partie adverse mentionne l’existence de simple procès-verbaux relatives à des prétendues infractions de 

droits communs ; Hormis le séjour illégal sur le territoire, les autres accusations de tiers ont toujours été 

contestées par le requérant. Que la partie adverse mentionne même un ordre d’expulsion du territoire de 

la Norvège bien que le requérant ne s’y soit jamais rendu et que la partie adverse ne produise aucune 

pièce allant dans ce sens. La partie requérante n’ayant pas eu accès au dossier administratif lors de la 

rédaction du présent recours, il se réserve le droit de compléter cet argument particulier par la suite. La 

motivation de la décision attaquée ne contient pas d’indication quant aux motifs sur lesquels la partie 

adverse se base pour justifier du caractère actuel de la menace pour l’ordre public. C’est à la partie 

adverse qu’il revient de démontrer le caractère actuel de la menace et celui-ci ne peut être déduite par le 

prétendu fait que le requérant « n’apporte aucune preuve d’amendement et de réinsertions sociale ». 

Affirmation par ailleurs contredite par les pièces déposées par le requérant. En effet, le requérant produit 

plusieurs fiches de paie attestant du fait qu’il a le souhait de s’intégrer dans la société par le biais d’un 

travail. Invoquer l’application de la dérogation au droit de séjour pour cause de contrariété à l’ordre public 

prévue par l’article 43 en invoquant l’existence de PV portant sur le séjour illégal démontre de facto que 

la partie adverse a oublié d’analyser le caractère actuel du risque de contrariété. Qu’en ce qu’elle ne 

permet pas de motiver le caractère actuel du risque de contrariété à l’ordre public, la décision attaquée 

viole les articles 40 ter et 43 de la loi du 15 décembre sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
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l’éloignement des étrangers. La motivation est à tout le moins inadéquate en ce qu’elle ne permet pas 

déterminer les raisons pour lesquelles la partie adverse estime que le requérant présente actuellement 

un risque de contrariété à l’ordre public (pour autant qu’elle ait effectivement analysé l’actualité dudit 

risque). Attendu que les articles 54 et suivants du code pénal traitent de la récidive. Qu’il ressort de ces 

dispositions légales qu’une situation de récidive est impossible dans le cadre d’un primo délinquant, soit 

lors d’une première condamnation. Que la récidive nécessite en effet l’existence d’un jugement antérieur 

coulé en force jugée. Que le dossier administratif ne permet pas de justifier l’existence d’une 

condamnation autonome avant le jugement du 25 avril 2019, rendu sur opposition faite contre le jugement 

du 15 janvier 2018. La partie adverse viole les articles 54 et suivants du code pénal en ce qu’elle soutient 

l’existence d’un caractère récidivant des faits incriminés, à défaut de pouvoir démontrer une condamnation 

antérieure dans le chef de la partie requérante. Que le fait de considérer que la partie requérante serait 

récidiviste dans le cadre des faits incriminés résulte d’une erreur manifeste d’appréciation ». Elle 

développe « qu’« Il ressort du principe audi alteram partem que « lorsque l'administration envisage de 

prendre une mesure grave à l'encontre d'un étranger et que cette mesure est prise en raison du 

comportement de ce dernier, l'administration doit en avertir préalablement l'intéressé et lui permettre de 

faire valoir ses observations »(C.C.E., 19 janvier 2015,136.556).» (CCE, 26 août 2022, n°276 529) Que 

le conseil de céans a estimé : « le Conseil ne peut que constater qu’en ne donnant pas au requérant la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue, avant l’adoption de l’acte 

attaqué, qui constitue une décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts, la partie 

défenderesse n’a pas respecté son droit d’être entendu, en tant que principe général de droit de l’Union 

européenne et le principe audi alteram partem. » (CCE, 22 juillet 2022, n°275 571) Le principe de bonne 

administration de soin et de minutie entraîne l’obligation pour « l’autorité à effectuer une recherche 

minutieuse des faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre 

en considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance 

de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas d’espèce 

». (CE 12 décembre 2012, n°221.713, CE 17 septembre 2012, n° 220 622 et CE 16 février 2009, n°190 

517 ; CCE, 29 septembre 2014, 145 059) Que le droit à être entendu a été consacré comme principe 

général de droit de l’Union par la CJUE et notamment dans son arrêt C-166/13 rendu le 5 novembre 2014 

qui mentionne : « Un tel droit (le droit à être entendu) fait en revanche partie intégrante du respect des 

droits de la défense, principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne 

la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts » (§§45 et 46). La cour poursuit : « L’obligation de respecter les droits de la défense des 

destinataires de décisions qui affectent de manière sensible leurs intérêts pèse ainsi en principe sur les 

administrations des Etats membres lorsqu’elles prennent des mesures entrant dans le champ 

d’application du droit de l’Union » (§ 50). Que ce principe a également été reconnu par la Cour de Justice 

de l’Union Européenne dans son arrêt du 11 décembre 2014 : «Le droit d’être entendu garantit à toute 

personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la 

procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts [...]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire d’une 

décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise 

a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des 

éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment 

pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu. » Que la cour de Justice de l’Union Européenne estime également, dans son arrêt « M.G. et N.R 

» prononcé le 10 septembre 2013 (C- 383/13) : « [...] selon le droit de l’Union, une violation des droits de 

la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de 

la procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent [...]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, 

en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en 

cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » Que le requérant 

invoque plusieurs éléments qui permettent d’arriver à la conclusion que, s’il avait été entendu, la partie 

adverse aurait été obligée de rendre une décision positive quant à la demande de séjour de plus de trois 

moi (infra). Que le Conseil d’Etat a rappelé dans son arrêt du 19 février 2015 (n° 230 257) : « Pour la Cour 

de Justice de l’Union européenne, le droit à être entendu, avant l’adoption de toute décision susceptible 

d’affecter de manière défavorable ses intérêts, fait partie des droits de la défense consacrés par un 

principe général du droit de l’Union européenne. Ce droit à être entendu garanti à toute personne la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 
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administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire 

valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour but que l’autorité compétente soit mise à même 

de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Le droit à être entendu avant l’adoption 

d’une telle décision doit permettre à l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière 

à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière 

appropriée, afin que, le cas échéants, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours (CJUE, 

C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, point 36, 37 et 59).» Attendu que l’acte attaqué constitue 

une décision de refus de droit de séjour de plus de trois mois prise par la partie adverse relevant de la 

mise en œuvre du droit européen et est de nature à porter grief au requérant en raison de l’entrave 

apportée à sa vie privée et familiale constituée sur le territoire mais également en raison des 

conséquences néfastes que son éloignement aurait sur sa situation familiale. Que le requérant a produit 

l’ensemble des documents sollicités par l’Etat belge dans le cadre de l’annexe 19 ter ; La partie requérante 

n’ayant pas eu accès à son dossier administratif, il se réserve le droit de compléter son dossier. Qu’à 

aucun moment, la partie adverse n’a invité le requérant à faire valoir ses observations par rapport à une 

condamnation antérieure de plus de 4 ans. Dès lors que la partie adverse entendait mettre en œuvre la 

clause dérogatoire au droit commun de contrariété à l’ordre public, il lui revenait d’interpeller le requérant 

pour que celui-ci puisse faire valoir ses observations quant à l’application de cette dérogation. Il aurait pu 

déposer des documents probants et attiré l’attention de la partie adverse sur les éléments suivants : - Il a 

encouru une unique condamnation en 2019 pour des faits qui datent de 2017. - Lors de la commission de 

cette infraction, il n’était ni marié ni père ; Sa relation sentimentale a entraîné une stabilité dans sa vie - Il 

ne disposait alors pas de revenus à cette époque et résidait illégalement sur le territoire - Avant et au 

moment de la prise de décision de la partie adverse il travaillait légalement, il produit ses différentes fiches 

de salaire - Il a eu un deuxième enfant avec sa femme, ce qui ne ressort même pas de la décision de 

refus de la partie adverse - Son premier enfant est souffrant et cela nécessite des aller et retour à l’hôpital 

comme l’atteste le dossier pièce du requérant - Le requérant est depuis présent sur le territoire du 

Royaume depuis des années et a donc un lien de dépendance créé entre lui et ses fils ainsi qu’avec sa 

femme - Le Dr MUHADRI précise notamment dans sa note de consultation (pièce 9) que « les 2 parents 

s’impliquent dans le processus thérapeutique » Que les informations et documents transmis à l’appui de 

la présente requête auraient été de nature à entraîner une décision administrative différente, s’ils avaient 

été portés à la connaissance de la partie adverse. Il y a donc violation du droit d’être entendu et du devoir 

de soin et minutie. Attendu in fine que la motivation est inadéquate en ce qu’elle soutient que le requérant 

n’a apporté aucune preuve d’amendement et de réinsertion sociale. Même si ces documents ont été 

déposés à d’autre fin, il n’en reste pas moins qu’il a démontré son mariage avec une citoyenne belge, 

ainsi que son lien de parenté avec un enfant de nationalité belge avec lequel il mène une vie familiale 

épanouie. L’épouse du requérant a à nouveau accouché et le requérant est maintenant papa d’un 

deuxième enfant ; Il y a manifestement des éléments permettant de démontrer une réinsertion sociale, 

outre l’absence de nouvelle condamnation. Le requérant dépose des fiches de salaire démontrant sa 

réinsertion sociale. Qu’il a pu travailler comme intérimaire dès qu’il fut mis en possession de sa carte 

orange ; Le requérant a donc démontré, sans le vouloir à défaut d’avoir été interpellé par la partie adverse, 

ses démarches positives de réinsertion sociale par le travail. La motivation est dès lors inadéquate. La 

partie requérante estime que les moyens sont sérieux ».  

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle que l’article 43 de la Loi dispose que « L'entrée et le 

séjour ne peuvent être refusés aux citoyens de l'Union et aux membres de leur famille que pour des 

raisons d'ordre public, de sécurité nationale ou de santé publique et ce, dans les limites ci-après: […] 2° 

les mesures d'ordre public ou de sécurité nationale doivent respecter le principe de proportionnalité et 

être fondées exclusivement sur le comportement personnel de l'individu concerné. L'existence de 

condamnations pénales antérieures ne peut à elle seule motiver de telles mesures. Le comportement de 

la personne concernée doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné ou tenant 

à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues; […] ». 

 

Le Conseil relève ensuite que, conformément à la jurisprudence européenne, la notion d’ordre public « 

[…] suppose, en tout état de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue 

toute infraction à la loi, d’une menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt 

fondamental de la société » (Projet de loi modifiant la Loi afin de renforcer la protection de l'ordre public 

et de la sécurité nationale, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.ord. 2016-2017, n°2215/001, p. 

20).  



  

 

 

CCE X - Page 7 

 

Il incombe dès lors à l’autorité de démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

Le Conseil souligne enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Quant à ce contrôle, le Conseil rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle 

de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui 

a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis 

des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cf. dans le même sens: C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 

 

4.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la première décision querellée indique « A l’appui de sa 

demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien d’alliance avec la personne qui 

lui ouvre le droit au regroupement familial, sa demande est refusée pour troubles à l’ordre public. En effet, 

à l’analyse du dossier de Monsieur [S.M.], il ressort que celui-ci :  - a fait l’objet d’un ordre d’expulsion par 

la Norvège et est signalé (sous l’identité [T.M.]) par ce pays comme non admissible dans les Etats parties 

à la Convention d’application de l’Accord de Schengen (Art. 24 S I S. Il) pour une durée de 5 ans ayant 

commencé le 14.09.2016. Selon le motif de signalement au SIS par les autorités norvégiennes ("rapport 

de Police-SIRENE Belgium du 04.10.2019 réf: […] Schengen N[…]), l'intéressé a séjourné de manière 

illégale en Norvège et a donné de fausses informations sur son identité aux autorités ; - fait l’objet d’une 

interdiction d’entrée de 3 ans prise par la Belgique en date du 26.12.2017 pour vol à la tire et séjour illégal 

sous l’identité de [T.I.] ;  - fait l’objet d’une interdiction d’entrée de 3 ans prise par la Belgique en date du 

20/05/2019 pour ne pas avoir obtempéré à des ordres de quitter le territoire, séjour illégal et infraction à 

la loi sur les stupéfiants (cette mesure n’a été ni suspendue ni révoquée) ;  - a été condamné le 15.01.2018 

par le Tribunal Correctionnel de Charleroi à une peine définitive d’un an d’emprisonnement avec sursis 3 

ans pour 6 mois et 3 jour(s), peine confirmée le 03.06.2019 après opposition. Il a été arrêté le 10.05.2019, 

une décision de libération sans plus a été prise en date du 03.06.2019 au vu de l'opposition reçue et de 

sa demande de regroupement familial introduite le 25.04.2019 en tant que père d’un enfant mineur belge.   

Les faits exposés ci-avant montrent le caractère grave, actuel et récidivant des faits incriminés ainsi que 

le caractère dangereux du comportement de Monsieur [S.] pour la sécurité nationale mais aussi pour son 

enfant qui lui ouvre le droit au séjour ([S.I.M.]), né le 25.05.2018 et reconnu par Monsieur [S.M.] le 

11.03.2019 ».  

 

4.3. Le Conseil considère qu’en motivant de la sorte, la partie défenderesse n’a pas motivé à suffisance 

à tout le moins quant aux éléments concrets qui permettraient d’aboutir au constat que le comportement 

personnel du requérant représente une menace actuelle pour l’ordre public. La partie défenderesse s’est 

en effet concentrée sur l’ordre d’expulsion pris par la Norvège contre le requérant, les interdictions 

d’entrée dont il a fait l’objet en Belgique, les faits délictueux commis par le requérant et la condamnation 

prononcée à son encontre. Le Conseil ne perçoit pas en quoi ces divers éléments impliqueraient en soi 

une menace actuelle pour l’ordre public dans le chef du requérant, d’autant plus que les dates précises 

de commissions des faits ayant mené à la condamnation pénale ne ressortent pas de la motivation de la 

partie défenderesse et que le temps écoulé depuis lors n’est donc pas déterminé. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique pris, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation 

de la décision de refus de séjour de plus de trois mois. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner le reste du 

moyen unique pris qui, à le supposer fondé, ne pourrait une annulation aux effets plus étendus. 

 

4.5. Les observations émises par la partie défenderesse dans sa note ne peuvent énerver la teneur du 

présent arrêt. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois, prise le 10 octobre 2022, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. DANDOY,    greffier assumé, 

 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

S. DANDOY    C. DE WREEDE 

 

 

 


